
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE71921

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

tauromachie
Question écrite n° 71921

Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le problème posé par la promotion de la
corrida en Seine-Saint-Denis. Ainsi, le stade de France va offir un « spectacle » dans quelques mois pour
promouvoir la corrida dans une région qui n'est pas de tradition taurine. Les associations de défense des
animaux, des anti-corridas et particulièrement la fédération de liaison anti-corrida, s'interrogent sur l'absence
d'application de la loi Ramarony-Sourbet. Il souhaite savoir si le préfet de Seine-Saint-Denis a bien donné son
accord pour l'organisation d'une telle manifestation. Il s'interroge, à l'heure où la violence en « banlieue » est
stigmatisée, sur l'intérêt d'organiser un spectacle dans lequel la répétition des actes de cruauté est la règle.
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